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LE DISPOSITIF DE PARTICIPATION CITOYENNE

 Dispositif instauré en 2011, qui repose sur une démarche participative des citoyens, 
complémentaire de l’action de la police nationale. 

 Rôle pivot du maire, interlocuteur privilégié entre la population et la police nationale, 
qui signe un protocole avec l’autorité de police territorialement compétente.

 Le dispositif vise à :
- associer les citoyens à leur sécurité,
- développer une culture de la prévention de la délinquance,
- renforcer le lien entre les élus, la population et les forces de police,
- améliorer l’efficacité des interventions et l’élucidation des infractions.
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Fonctionnement du dispositif de participation citoyenne

 Désignation par les communes de « citoyens référents » volontaires. 

 Sensibilisation par les services de la police nationale des « citoyens référents ». 

 Les citoyens référents seront amenés à :
- communiquer à la police nationale tout fait susceptible de prévenir un acte délictuel 
ou d’aider à le résoudre,
- transmettre des messages de prévention à la population.

LE DISPOSITIF DE PARTICIPATION CITOYENNE
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La mise en œuvre des dispositifs de participation citoyenne

 Le dispositif est encadré par la signature d’un protocole :

- il est signé par le préfet, le maire de la commune concernée et le responsable de la police 
nationale territorialement compétent et le cas échéant le procureur de la République ;

- il a une durée de trois ans et est renouvelable par tacite reconduction ;

- il définit le rôle de chaque acteur du protocole ainsi que les modes de transmission des 
informations entre les parties.

 L’animation du dispositif est confié au maire, en lien avec le service de police compétent.

LE DISPOSITIF DE PARTICIPATION CITOYENNE
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Les protocoles de participation citoyenne

 
Le dispositif s’est fortement développé dans les zones Est et 
Nord de la France.

En trois ans (2020-2023), 94 protocoles supplémentaires ont 
été signés.

47 protocoles signés supplémentaires entre le 2ème 
trimestre 2022 et le 1er trimestre 2023.
 

 
En 2022, 501 protocoles signés 
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Les protocoles de participation citoyenne en Île-de-France
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La collaboration avec « voisinsvigilants.org »

Dispositif et modalités 

- Le site privé « voisinsvigilants.org » existe depuis 2012. 

- Il propose aux communes, moyennant rémunération, la 
fourniture de moyens de signalisation et de gestion des 
communautés de « voisins vigilants » sur son territoire à partir 
d’un site web communautaire.

- Afin d'améliorer la lutte contre les délits d'appropriation et de 
constituer un maillage territorial permettant de démultiplier les 
relais locaux, la DCSP a signé, le 2 février 2021, une convention 
avec cet organisme. 

Données chiffrées

En France, 609 communes sont 
adhérentes à « voisinsvigilants.org » dont 
112 en zone Police.

En 2023, 37 communes franciliennes ont 
adopté le dispositif privé.

12 communes sont adhérentes aux deux 
dispositifs (participation citoyenne et 
voisinsvigilants.org) : 7 en Seine-et-
Marne, 2 dans les Yvelines et 3 en 
Essonne.
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L’articulation entre les dispositifs de  participation citoyenne et  de « voisinsvigilants.org »
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OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES - OTV
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MERCI DE VOTRE ATTENTION


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10

